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Document C11 

INFORCONGO, Le Congo belge, t.2, Bruxelles, 1959, p.19.

  colon : occidental qui a choisi de s’installer durablement, voire définitivement dans la colonie et y développe des activités économiques 
en tant qu’indépendant.

 Missionnaires : hommes et femmes appartenant à des sociétés religieuses catholiques ou protestantes.
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Répartition de la population active non autochtone selon ses occupations
source : rapport aux chambres sur  1956

agents d’entreprises :
18.041 – 43,9 %

agents de l’Etat :
7.671 – 18,7 %

missionnaires :
6.276 – 15,3 %

colons :
9.107 – 22,1 %




